
  

Conseil d’Administration 

Compte-rendu de la réunion du 24 février 2020 

 

Présents : Denis Girardin -   Danièle Mermet - Sandrine Morel-Jean -   Josiane  Janier-Dubry  -  Marie 

Thé Girardin -    Danielle Grossiord    

 
 

Présentation des bilans financiers par la Trésorière 
 

 Soirée intergroupe du 8 novembre : bénéfice de 33 € 

 Soirée de Noël : perte de 188 € 

 Soirée Nostalgie : perte de 133 €  

 Loto du 18 janvier : bénéfice de 7.781 € 
 

 
Loto du 18 janvier 2020 

 

 Très bonne appréciation générale, excellents retours des joueurs. 

 Très bonne participation des membres du Club pour toutes les différentes tâches. 

 Remarques négatives sur l’organisation : prévoir plus de sandwichs il en a manqué cette 
année,  amélioration du  poste « crêpes » trop éloigné du poste vente de pâtisseries. 

 Remarques positives sur l’organisation : La tombola annoncée en 2 fois a été appréciée ainsi 
que le service en salle. 

 L’ancien boulier a été vendu pour 30 €. 

 Option dates pour l’année prochaine soit le 23 janvier soit le 30 janvier 2021, si un local pour le 
stockage des lots est trouvé. Une lettre sera adressée aux différentes mairies du secteur afin 
de faire une demande dans ce sens.  

 
 

Préparation soirée intergroupe du 28 mars 2020 
 

 14 h 30 : après-midi dansante sous réserve d’un nombre suffisant de participants. 
o Petite buvette payante avec vente de gaufres. 

 19 h : apéro (blanc-pêche) les adhérents seront sollicités pour du salé. 

 Repas :  
o Plat unique genre lasagnes ou tartiflette - salade   
o A  voir avec les  adhérents s’il y a un volontaire pour la préparation du repas 
o salade  de fruits frais accompagnée de gâteaux faits par les adhérents. 

 Tarif : 
o 12 € pour les adhérents 
o 7 € pour les moins de 12 ans 
o 18 € pour les extérieurs  

 Inscription jusqu’au 20 mars 
 

 
 
 
 
 
 



 
Sortie Cabaret Royal Palace à Kirrwiller 
 
 Suite au devis de Mélanie de St Pierre « Voyage Factory » 
 

 La sortie est programmée pour les 16 et 17 mai 2020. 

 Le tarif comprend : 
o Le dîner dansant au restaurant Majestic du Royal Palace avec menu Plaisir ainsi qu’un 

forfait boisson à 16 €. 
o Le spectacle Tempo au Royal Palace 
o L’entrée au Lounge Club 
o La nuit à l’Ecu d’Alsace à Gresswiller  - hébergement en chambre double avec petit-

déjeuner. 
o Le déjeuner  du dimanche au restaurant le Grappe d’Or à Riquewihr – menu commun 

sans boissons. 

 
 Le prix ne comprend pas le transport 

 

 Si on opte pour la  location de mini bus il faut en prévoir minimum 3 ou 4  éventuellement si 
des personnes supplémentaires  s’inscrivent et trouver des chauffeurs. Pour l’instant 27 
personnes sont intéressées. 

 Voir avec Mélanie pour qu’elle nous fasse un devis d’un bus de 30 personnes avec chauffeur 
sur les 2 jours. Ce qui permettrait de partir plus tôt dans la matinée et faire un arrêt à Colmar. 

 
 Au vu du tarif proposé et de l’estimation du coût de transport. Le bureau à l’unanimité décide 
de ramener le tarif à 100 € pour les adhérents et 200 € pour les extérieurs. Ce qui représente une 
participation à minima d’environ 2.500 € du club.  

 

 La secrétaire enverra un mail aux adhérents -  date limite de remise des chèques le 12 mars 
avec la possibilité de paiement en 2 fois, les chèques seront encaissés fin mars et fin avril.  

 

Prochaine saison 2020 /2021 
 Sandrine ne souhaite pas continuer en tant que membre du bureau ainsi que Danièle qui ne 

sait pas si elle continuera à danser. Pour que l’Association perdure, chacun doit prendre 
conscience de la nécessité de s’investir au sein du conseil d’administration. 

 

Questions diverses 
 

 Association Paroissiale : nécessité de réexpliquer aux adhérents que si le club veut 
continuer à bénéficier de la salle et notamment d’un tarif réduit, il faut que les adhérents 
s’impliquent dans les manifestations de l’Association Paroissiale,  environ 3 par an (lotos 
– concours de belote). 

 Une  soirée avec le groupe Kéops avait été évoquée mais  elle ne se fera pas pour l’instant.  

 L’Assemblée générale de la Maison des Associations de St Claude aura lieu le 24 avril. 

 Prochain CA le lundi 20 avril à 19 h 30. 
 

 
Fin de la séance à 21 h 30 
 
 
La secrétaire 
 
 


